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L'an mil neuf cent trente-a~pt et le Mardi vingt-

quatre Clout, 

Le Tribunal Mixte compose de 

Manuel BQSel{ BARRETl', Pres ident , 

'if .D. G i'lRE'.I, Juge Britannique, 

c. UOLE'f, Juge Fran9ais, 

3.B S iB t eB de 11. ST.EIr:!ETZ, liJreffier p. L 

Vu l'accusation:portee c~ntre Louis Charles 

Frederick ROl.;HE, sujet britannique, planteur, demeurant a 

Undine Bay, l1e de Vat~, d'avoir 1° - entre le 22 fevrier 

et le 3 mar~ 1937, contrairement a. l'artic;le 49, paragraphe 

du Protocole Franco-i~glai8 du 6 uout 1914, engage dans 6a 

maison, le nom.,u~ GEORGE,travai11eur, qui a'mit qUitte Bon 

emplr;yeu:::', r..:. ]luilc OHLEH, de Port-Havarm;ah, Sans permission. 

20 - cntre I)ecembre 1936 et le ;) mars 1937, contrai-

rement au meme article 49 paragraphe 2 preci te, engage dans 

Ba maison, le nOLlme BeUI, travailleur, qui avait quitte son 

employeur, 11. Eroile CliLI~lI de Port-Havann[!h, sans permission. 

oui E. HARRIS en ses explications, le dit M. HA!~n~, 

autorise par le Tribunal 2. represcllter le prevellu ROCEE. 

Qui les requisitions de M. B.C. BALLAlID, 

ad-hoc du Tribunal Mixte • 

Procureur ... - ----
.. Htendu que (les dispositioll6 precises et concordantes 

des temoins indigenes EOUI et GEORGE, il reeulte que ces in-

d.igenes .elJgClt;;eS de 1i. Emile OHLEl, ~t Port-Havannah ,ont quitte 
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le servi(;e de leL.:r engu{£i:J:e 2V~r1t 1 'expirotion de leur 

~ontrut de travail pour ~ller trnvuillcr Bur la plantation 

paration ch:. cQprah et p'lyee par lE: dit hi. RO,;m<:. 

At tendu que le si eur }L\i:>.RIZ." repreoentant le 

pre7er:u, rec;cnn<llt l'e;w,ctitude de ces faits, mai~ pretend 

qu'aucune infract:'0n au protocole n'a ete cOrJID.ise, l'nrticle 

49, par<J.graphe 2 n'aynnt trait qu'a. l'engagement de main-

indi!;;cnes ont ete emplo:,res, nOli dons la maie on, maie sur lCI 

Attendu" er. ef'iet, que le mat "house" (maison) est 

insere dans le texte anglais du Protoc ole, mais ql e les mots 

IIchez elle'" a;;:paraiescnt c).al~S le te;cte fron<1nilJ. 

Attendu qu'il est eVic.ent que l'esprit et le 'out 

recherche par 10:: Protocole est d'interd.ire, d'une ~aniere 

generClle, l' engagement ,par cl' Dutres personnes, d'indigenes avant 

l'expiration uu contrat d'engogement qui les lie a. leur 

engagiste. 

C,u'il est done cla.ir que ROCHE a c ontrevenu aUX diapa' 

sitions de l'article 49 par3€ra];he 2 

,\ttendu, toutefois, en ce qui ccncerlle l'applicaticn 

de la peine, qu' il y a lieu de teniJ' compte de la borme foi 

du prevcllu qui, er. toute apparence, a. pu avcir quelque raiscn 

de crcire qu'il agissait Sans enfreindre la 10i. 

Plill CE:; 'MOTIFS : 

Et lui f~isant apvlication des dispcsitior.s des 

art ic les 49, p8.r1:lgrnphe 2 et 56 paregraphe 1 du Prot cc ole 

uu 6 aout 1914. 

Cond2.mne RCC!{E 0. UNE livre sterling d'amende. 
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